
Lors de la troisième TDS, nous avons 
fait un suivi du plan d action avec 
rapport des comités. 

Cette rencontre a été suivie d une 
belle présentation  de Monsieur Jules 
Patenaude, coordonnateur en consul-
tation publique de la ville de Mon-
tréal, sur la Charte montréalaise des 
droits et des responsabilités. À savoir, 
la charte montréalaise des droits et 
responsabilités a été adoptée par le 
conseil municipal de la Ville de Mon-
tréal le 20 juin 2005. Elle est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2006. 

Le projet de la charte Montréalaise a  
été élaboré par le chantier sur la dé-
mocratie à la suite du sommet de 
Montréal. 

Constitués en mini forum, les partici-
pants  ont établi des priorités pour 
notre quartier  ainsi que des stratégies 
de développement dont je vous ré-
sume ici les propositions: 

Promouvoir la participation publi-

que et fournir aux citoyens des 
informations utiles et choisir les 
outils de communication 

Combattre la discrimination et 

promouvoir les valeurs civiques 
auprés des citoyens; 

Lutter contre la pauvreté et 

l exclusion en organisant et en  
plan ifian t des ren con t res, 
colloques et forums sur le 
développement et l économie 
sociale. 

Une rencontre sur les pe-
tits salariés 

Prévue pour le 28 février de 19 h 
à 21 h au centre Mainbourg, siège 
social : 14 115, rue Prince Arthur, 
local 256 2e étage, la  discussion 
sur la situation des petits salariés 
est reportée au 19 mars à la même 

heure et au même endroit. Les 
critères de participation sont les 
personnes qui gagnent moins de 
25 000 $ comme revenu annuel. 
Ce sera donc l occasion d échan-
ger sur la situation et de proposer 
des pistes de solution. Pour toute 
inscription, vous pouvez commu-
niquer avec Francine au : (514) 
498 4273.Une compensation de 
25$ sera remise pour la participa-
tion  et un café dessert  sera servi. 

Train de l Est 

Un nouveau jalon a été posé dans 
la réalisation du projet de train de 
l Est, qui pourrait entrer en fonc-
tion d ici deux ans, d après l A-
gence métropolitaine de transport 
(AMT). Source de l information- Le 

Devoir -15 février 2007. 

La TDS du 15 février  en bref 

Capsule spéciale : Élections 2007 
Les citoyennes et les citoyens 
jouissent de droits démocrati-
ques et participent à un effort 
collectif visant à promouvoir  
une démocratie locale et à as-
surer la jouissance de tels 
droits. Voter veut dire tout 
simplement exercer son droit 
d exprimer une opinion dans 
le respect et son devoir de ci-
toyen en vue d influencer les 
décisions. C est pourquoi, la 

CDC vous présente ce portrait 
politique: 

Le Parti Québécois (PQ): 
Souveraineté et  éducation. 
Le Parti libéral du Québec
(PLQ): Santé, priorité des 
Québécois. 
Action démocratique du 
Québec (ADQ): Affirmer 
l identité québécoise, la fa-
mille et l éducation. 
Le Parti vert du Québec

(PVQ): Développement du-
rable et respect de l environ-
nement. 
Le Québec solidaire (QS): 
Offrir une vision lucide .  

La CDC vous envoie, par la 
poste,  un cahier d élections 
2007 dans les jours à venir.  À 
surveiller une version électro-
nique sur notre site Internet 
aussi. 
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À inscrire dans votre agenda : 

8 mars, dîner des femmes au  
centre Roussin à 11 h 45  

Assemblée générale du 22 
février 2007 
Lors de l Assemblée géné-
rale régulière de la CDC du 
22 février, qui s est tenue 
sous le thème < la charrette 
communautaire>, Mme. 
Suzanne Bernard a fait un 
tour d horizon sur la néces-
sité du développement des 
espaces communautaires 
dans notre quartier ainsi, 
elle a parlé du projet Ste 
Germaine Cousin, thème de 
la rencontre. Aussi, un bref 
rappel du rôle et de la mis-
sion de la Corporation 
Mainbourg a été survolé par 
M. François Claveau, DG 
du Mainbourg, suivi d une 
présentation technique du 
projet Ste-Germaine du bu-
reau d architectes,Ron 
Rayside,  chargé de la réali-
sation du projet. 

Alors, une grande discus-
sion s est enclenchée au sein 
des membres présents sur le 
développement des espaces 
existants de l église, dont 
plusieurs points ont été évo-
qués. Un consensus en est 
résulté sur ce patrimoine 
religieux et urbain: Créer 
un milieu de vie en fonction 
des besoins communautai-
res et les priorités de notre 
quartier, dont quatre grands 
thèmes ont été retenus: san-
té mentale, logement, fa-
mille et jeunes. 

Merci à nos membres pour 
leur participation. 
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